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UNE NOUVELLE SÉRIE D’ARGENT POUR LE 

TERRITOIRE DES BÉNARNIS 

Serge Salles 

  

L’auteur présente dans cet article deux monnaies témoignant de l’existence d’une nouvelle série 

monétaire. Les similitudes avec un type monétaire déjà connu permettent d’attribuer cette série aux 

Élusates. 

 

             

 (a)  (b) 

Fig. 1 : Hémidrachmes. Argent 9 et 10 mm – 1,30 (a) et 1,50 g (b) ;  

Prov. « Près de Pau en Béarn » 

 

u Vème siècle avant J.-C., les peuples 

ibériques pénètrent par le sud de la 

Gaule mais leur avancée vers le nord 

est freinée par les Celtes. Éprouvant des 

difficultés à progresser, ces ibères occupent 

finalement une partie du piémont pyrénéen, 

une zone géographiquement caractérisée par 

des petites vallées, des gorges, et de petits 

espaces de plaine.  

 

L'une de leur tribu, les Bénarnis
1
, s'installe 

dans un petit territoire comprenant une partie 

de la vallée du gave de Pau et donne son nom 

à la première capitale de la région : 

Beneharnum (qui deviendra Lescar
2
). Avec 

les Iluronenses autour d'Iluro (Oloron), les 

Oscidates montani (de la vallée d'Ossau), les 

Suburates (Soule) et les Tarbellis (vers Dax et 

Orthez) les Bénarnis occupent une région 

regroupant les villes actuelles d'Oloron, 

Lescar, Orthez, Aspe, Ossau, Barétous ainsi 

que la Soule. Ils appartiennent alors au peuple 

Aquitain.  

 

                                                 
1
 Aussi appelés Venarnii ou Bénéharnais. 

2
 Lescar /leska/ est généralement identifiée à l'ancien 

Beneharnum, cité des Venarnii ou Bénéharnais, peuple 

aquitain qui a donné son nom au Béarn. Toutefois cette 

hypothèse, bien que solide, est encore discutée, il est 

possible que ce nom n'ait jamais été connu des 

Béarnais, ce serait un nom donné par les géographes 

latins de l'Antiquité, repris par les administrateurs de 

l'Église. 

Le monnayage des Bénarnis est 

traditionnellement attribué aux Tarusates, 

peuple aquitain cité par Jules César et Pline 

l’Ancien.  

       

Fig. 2 : Obole au cheval3 attribuée aux 

Sotiates-Elusates (BnF-3602) 

 

Le monnayage des Bénarnis se limite pour 

l’instant à un seul type connu : la drachme et 

l’obole au cheval. Ces monnaies, plus ou 

moins stylisées, se composent d’une 

multitude de variantes qui méritent une étude 

approfondie ne faisant pas l’objet de cette 

note. 

 

Simone Scheers [6] attribue ces drachmes aux 

Sotiates, celles-ci étant très présentes dans le 

Gers, alors qu’elles étaient précédemment 

attribuées aux Élusates. L'auteur, d'après la 

bibliographie récente et l'étude des trésors et 

des découvertes, restitue ce monnayage à 

l'oppidum de Sos. Ce type se rencontre dans 

les trésors de Manciet (1846) et de Castelnau-

sur-l'Auvignon (1881) qui contenaient un 

certain nombre de drachmes élusates. Grâce 

aux dernières découvertes de Villaronga [7], 

signalées par J.-C. Richard [4], l'énigmatique 

                                                 
3
 vso7-75 

A 
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symbole au-dessus du cheval du revers peut 

désormais être interprété comme étant une 

déformation stylisée de l'oiseau présent sur les 

premières monnaies élusates lourdes. 

 

 

Fig. 3 : Drachme au cheval4 attribuée aux 

Sotiates-Elusates 

 

Deux exemplaires ont attiré notre attention et 

font l’objet de cette note (cf. Fig. 1).  

 
Description : 

A/ Anépigraphe. Un globule sur un flan 

légèrement convexe. 

R / Anépigraphe. Cheval stylisé de profil, 

pattes bouletées et recourbées sous le ventre. 

 

Cette description correspond à un type déjà 

connu, seulement représenté par une fraction 

d’un poids compris entre 0,30 et 0,50 g, la 

qualifiant ainsi d’obole
5
 (cf. Fig. 2), publiée 

sous la référence 514 dans l’ouvrage de 

Georges Savès [5] et sous la référence ELU-

3602 dans le dictionnaire publié par Michel 

Feugère et Michel Py [3]. Notons aussi que la 

description du revers rappelle celui de la 

drachme au cheval attribuée aux élusates 

(ELU-3587), bien que la comparaison soit 

moins évidente (cf. Fig. 3). 

 

Les deux exemplaires que nous présentons ne 

peuvent pas être considérés comme étant des 

oboles, puisque leur poids est compris entre 

1,30 g et 1,50 g. Nous sommes donc en 

présence d’hémidrachme (considérant un 

poids moyen de 2,60 à 3 g pour les drachmes 

et de 0,50 g pour les oboles). 

 

Il ne fait aucun doute que cette nouvelle série 

doit être attribuée aux élusates. En effet, la 

similitude de nos revers avec les revers des 

oboles élusates ainsi que les deux 

provenances connus (près de Pau en Béarn) 

semblent confirmer cette attribution. Notons 

                                                 
4
 vso7-75 

5
 Deux exemplaires sont référencés, ayant pour 

provenance Vieille-Toulouse. 

que certaines recherches récentes tendent à 

montrer que les monnayages élusates et 

sotiates correspondraient aux phases 

successives d’un même monnayage [1] [2]. 

 

Alors que certaines monnaies d’argent du sud 

de la Gaule sont parfois découpées (par 

exemple chez les Tarusates, Tectosages, 

Cadurques, etc.) il est plausible que pour 

faciliter certains paiements, les deux 

monnaies que nous avons présenté furent 

utilisées comme divisionnaires. Nous 

attendons impatiemment le référencement de 

nouveaux exemplaires afin d’étudier ce rare 

monnayage.  
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